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Ps – Eddy Fontaine,  
député wallon et de la  
Fédération Wallonie-Bruxelles 

 Tout à la prévention
Une aide efficace aux jeunes et à leur 
famille passe par la lutte, en amont, 
contre les causes de l’exclusion so-
ciale et familiale  : la prévention doit 
donc être la priorité absolue des poli-
tiques publiques. Et pas seulement 
dans les grandes villes, mais aussi 
dans les petites villes, y compris en 
milieu rural, où les jeunes en danger 
sont moins visibles mais où le phéno-
mène existe pourtant bel et bien. 

 Des aides sur mesure et  
disponibles partout
Chaque enfant qui subit des négli-
gences ou des maltraitances, chaque 
jeune qui traverse des difficultés 
graves qui ne peuvent être résolues 
au sein du secteur associatif, doit 
pouvoir bénéficier d’une aide spéci-
fique et adaptée à sa situation. Il faut 
donc que les services proposés soient 
diversifiés et disponibles sur l’en-
semble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 

CE qU’Ils  PROPOsEnT
Les parlementaires 
qui suivent de près les 
dossiers de l’aide à la 
jeunesse ne sont pas 
légion : c’est que la 
matière est complexe 
et pas nécessaire-
ment porteuse sur le 
plan électoral. Mais, 
lorsqu’on tâte du sujet, 
on se passionne :  
ce sont donc des  
personnes engagées 
qui nous livrent ici leurs 
pistes de solutions pour 
améliorer le système.

le bien des jeunes. Comment 
remédier au piteux état de leurs 
relations ?
Muguette Poncelet : Je comprends, 
à la façon dont vous formulez vos 
questions, que les juges que vous 
avez rencontrés se plaignent, 
reprochent des tas de choses aux 
autorités administratives. Ma réa-
lité est différente. Les juges que 
je côtoie sont bien conscients de 
la pertinence du processus d’aide 
volontaire et de l’intérêt d’éviter 
autant que faire se peut l’interven-
tion de la sphère judiciaire dans 
la vie des familles. Et, s’il faut 
quand même passer la mise en 
place d’une aide contrainte pour 
préserver la sécurité de l’enfant, 
les juges reconnaissent et encou-
ragent les parents à adhérer au dis-
positif d’aide qui sera mis en place 
au SPJ dans l’intérêt de l’enfant. 
Ils constatent les effets positifs 

de cette aide et du cadre structu-
rant mis en place par le directeur 
du SPJ et les délégué(e)s. Nous 
avons recours aux outils pédago-
giques déployés par les services 
psycho-sociaux pour aider enfants 
et parents dans la reconstruction 
d’un fonctionnement familial 
sécure et bientraitant et nous en 
évaluons au fur et mesure la fiabi-
lité. Tout ça dans quel but ? Dans 
le but de pouvoir soustraire dès 
que possible le dossier à la sphère 
judiciaire, et renvoyer si besoin la 
famille vers l’aide volontaire ou, 
mieux encore, procéder à la clôture 
du dossier dans l’aide spécialisée. 
En règle générale, les juges, les 
procureurs et les services d’aide et 
de protection de la jeunesse, sont 
tous l’accord là-dessus. Nous nous 
rencontrons régulièrement pour 
ajuster nos pratiques et articuler 
le plus efficacement possible nos 
interventions.

(1) Le décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide 
à la jeunesse a retiré au pouvoir fédéral 
les compétences en matière de protection 
de la jeunesse pour les confier aux Com-
munautés : seuls les dossiers des mineurs 
délinquants et de l’aide contrainte restent 
du ressort de la justice ; tout le reste est 
déjudiciarisé et est donc traité par l’admi-
nistration, dans une logique de prévention 
et d’approche psychosociale.

Joëlle Piquard  : J’ai effective-
ment lu, dans le numéro 106 
d’Ensemble  !, que nombre de juges 
se plaignaient de relations désas-
treuses avec l’administration. En 
ce qui me concerne, la réalité est 
très différente. Et je pense que mes 
collègues des arrondissements de 
Liège, de Namur et du Luxembourg 
vivent la même réalité que moi. 
Bien sûr qu’on n’est pas toujours 
d’accord, qu’on ne partage pas tou-
jours les vues des magistrats. Moi, 
par exemple, je ne suis pas juriste : 
je ne « décode » donc pas toujours 
les choses de la même manière que 
les juges ; d’où l’intérêt d’avoir des 
regards croisés. Mais ce que je vois, 
moi, c’est que nous avons tous le 
souci de trouver des points d’arti-
culation entre nos approches, d’ar-
river à des mesures cohérentes et 
harmonisées pour nos jeunes et les 
familles. Et pour cela, nous entrete-

nons un dialogue permanent entre 
nous, juges, conseillers de l’aide à 
la jeunesse et directeurs.trices de 
la protection de la jeunesse. Le dé-
bat, c’est quelque chose de sain. La 
concurrence et la méfiance, en re-
vanche, sont nocives. La crise sani-
taire est évidemment venue freiner 
un peu nos échanges, les compli-
quer. Mais il n’empêche : dans mon 
quotidien, je ne vois ni méfiance ni 
concurrence entre la magistrature et 
l’administration que nous représen-
tons sur le terrain, et encore moins 
d’animosité. 

« que nous appartenions aux autorités  
judiciaires ou administratives, nous avons tous 
le souci de trouver des points d’articulation 
entre nos approches, d’arriver à des mesures 
cohérentes et harmonisées pour nos jeunes et 
les familles »  (Joëlle Piquard)
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Il faut aussi des aides appropriées 
aux jeunes qui vivent de multiples 
problématiques (santé mentale, dé-
linquance, situation de danger, etc.), 
et davantage de services résidentiels 
d’urgence. Les institutions publiques 
de protection de la jeunesse/IPPJ 
(ouverts, et encore plus fermés) de-
vraient être les solutions de dernier 
recours.

Enfin  : ma compagne travaille dans 
une institution qui accueille, 365 
jours sur 365, des jeunes éloignés 
de leur famille. Il n’y a aucun budget 
pour amener les pensionnaires à une 
activité, une visite, etc. Les membres 
du personnel ont dû créer une ASBL 
pour réunir les fonds nécessaires à 
l’acquisition d’un minibus. Ce n’est 
pas normal !

 Une formation plus poussée  
des éducateurs
Les travailleurs de l’aide à la jeunesse 
font un boulot formidable avec peu 
de moyens. Mais travailler en IPPJ ou 
travailler dans une maison de jeunes, 
par exemple, ce n’est pas du tout 
pareil. Il faudrait donc instaurer une 
certification supplémentaire, à l’issue 
des études d’éducateur, qui ouvre la 
possibilité de travailler en IPPJ, pour 
que les jeunes qui entament leur 
parcours professionnel soient mieux 
outillés pour gérer des situations 
complexes.

Ecolo – Pierre-Yves lux, 
député bruxellois et de la  
Fédération Wallonie-Bruxelles,  
et Claire hugon, députée à  
la Chambre des représentants

 Une action fédérale et  
régionale pour davantage  
de justice sociale
Il serait malhonnête de rejeter les 
failles de l’aide à la jeunesse sur les 
services de l’aide à la jeunesse et de 
protection de la jeunesse alors qu’ils 
se trouvent quasiment en bout de 
chaîne, et que le travail de préven-
tion doit se réaliser bien en amont, et 
prioritairement au niveau de la lutte 
pour une plus grande justice sociale. 
A Bruxelles, plus d’une famille sur 
trois vit sous le seuil de pauvreté. Or 
le lien est établi entre, d’une part, 
les signalements de situations de 
mineurs en danger et les placements 
d’enfants et, de l’autre, la précarité 
des familles concernées. Il faut donc 
que le fédéral et les Régions pour-
suivent leur action en amont, sur la 
politique des logements, les mesures 
énergétiques, l’individualisation des 
droits sociaux ou encore l’accessibili-
té des jeunes fragilisés à leurs droits. 

Davantage de collaboration entre 
les différents intervenants
Une meilleure connaissance mu-
tuelle pour de meilleures collabora-

tions entre l’ensemble des lieux de 
vie des jeunes (écoles, maisons de 
jeunes, services d’action en milieu 
ouvert, clubs de sport, etc.) et la diver-
sité des acteurs de l’aide à la jeunesse 
est indispensable. Il existe des lieux 
de coordination qui doivent être évo-
lués et éventuellement revus et ce, 
afin de viser une réduction des délais 
de traitement et des solutions les plus 
adéquates au bénéfice du jeune et de 
sa famille. 

 lutter contre toutes  
les violences institutionnelles
Les dispositifs de l’aide à la jeunesse 
présentent régulièrement un carac-
tère violent à l’égard des jeunes et des 
familles, ce qui explique notamment 
une difficulté à recourir à ceux-ci 
dès que les signes d’un danger appa-
raissent. C’est particulièrement le cas 
pour les mères dont la parole est trop 
souvent remise en cause par un sys-
tème encore largement construit sur 
des réflexes patriarcaux

 Plus de moyens et  
de formations
Le turn-over dans les SAJ et SPJ est 
très grand, ce qui est dommage car ils 
auraient besoin de gens d’expérience. 
Il faudrait donc pouvoir consacrer da-
vantage de moyens à la formation des 
travailleurs et travailleuses de l’aide 
à la jeunesse aux dynamiques fami-
liales et aux mécanismes de violences 

CE qU’Ils  PROPOsEnT

LOïC MARTIN
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Défi – sadik Koksal, 
député bruxellois et à la  
Fédération Wallonie-Bruxelles 

 Une implication politique  
plus grande 
La matière de l’aide et de la protec-
tion de la jeunesse est très complexe 
et très délicate. Quand on commence 
à s’y intéresser, on découvre une 
boîte de Pandore. Du coup, peu de 
parlementaires s’y plongent, et c’est 
dommage car cette matière est évi-
demment essentielle. 

 Plus de moyens et de formations 
La souffrance des enfants et la fra-
gilité des familles sont difficiles à 
supporter, au quotidien, par ceux et 
celles qui les accompagnent, au sein 
des autorités administratives et judi-
ciaires. Les collaborateurs des ser-
vices de l’aide et de la protection de 
la jeunesse (SAJ et SPJ) ont trop de 
dossiers à traiter, et trop peu d’outils 
pour y faire face. Ils sont encore bien 
souvent trop peu formés pour détec-
ter et traiter la question de l’inceste, 
par exemple.

 Un audit externe 
Cela fait plusieurs années que l’on 
augmente le budget de l’aide à la 
jeunesse, et c’est certainement néces-
saire et insuffisant. Je pense qu’un 
audit externe, entrepris au sein 
des autorités administratives et du 
monde judiciaire, et qui recueille aus-
si les témoignages des jeunes et des 
familles, permettrait de se faire une 
image plus objective de la situation. 

intrafamiliales, et aussi diminuer 
le nombre de dossiers dont ils ont 
la charge. Ce qui exige des moyens, 
humains et budgétaires.

 Une remise en question de  
la réponse à la délinquance
Face au phénomène de la délin-
quance juvénile, il faudrait que la 
société se pose la question de la per-
tinence de sa réponse. Un jeune per-
turbé, en proie à des problèmes psy-
chiques, ne sera pas adéquatement 
pris en charge en IPPJ. De la même 
manière, la réponse « prison » pour 
les adultes a depuis longtemps fait la 
preuve de son inadéquation.

 mR – nicolas Tzanetatos,  
député wallon et de la  
Fédération Wallonie-Bruxelles

 Une vraie évaluation de  
la déjudiciarisation
Une évaluation du décret Madrane 
se trouve, certes, sur le bureau de 
la ministre, mais je crains qu’elle 
ait été contrariée par la crise sani-
taire  : à mon avis, elle ne sera pas 
vraiment éloquente. Pour ma part, 
j’estime qu’il est utile que plusieurs 
professionnels, issus les uns de l’ad-
ministration, les autres du monde 
judiciaire, se penchent sur la situa-
tion d’un jeune et de sa famille : des 
regards divers, avec une grille de lec-
ture différente, c’est toujours sain, et 
c’est ce qui permet de faire émerger 
les meilleures solutions. Je suis donc 
très réticent vis-à-vis du processus de 
déjudiciarisation, car j’ai l’impres-

sion qu’il s’agit d’une prise de pou-
voir des uns sur les autres. Mais pour 
ne pas tenir des propos purement 
idéologiques, il faudrait pouvoir se 
baser sur une vraie évaluation, avec 
des retours du terrain.

 Une remise à plat  
des institutions actives  
dans le secteur
La crise sanitaire a modifié les carac-
téristiques du public de l’aide à – et 
de la justice de – la jeunesse : de plus 
en plus de jeunes et de familles sont 
en proie à des difficultés psychiques. 
Du coup, les institutions de l’aide à 
la jeunesse oeuvrent souvent dans 
le même registre que l’Aviq, par 
exemple (NDLR  : agence wallonne 
pour une vie de qualité, active notam-
ment dans l’accompagnement du 
handicap)  : différents services, qui 
font de plus en plus le même boulot 
mais ont des sources de financement 
différentes, se superposent, et l’effi-
cacité n’est pas optimale. Le person-
nel de l’aide à la jeunesse n’est pas 
suffisamment formé, ni suffisam-
ment nombreux, pour gérer conve-
nablement les problèmes de santé 
mentale  : d’où beaucoup de cas de 
burn-out et un grand turn-over dans 
le secteur. Il faudrait remettre tout 
à plat et envisager des transferts de 
moyens budgétaires et humains d’un 
niveau de pouvoir vers un autre  : 
mais on sait que, dans notre pays, 
c’est extrêmement compliqué.
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Du coup, les moyens pourraient être 
affectés à meilleur escient, car assor-
tis d’objectifs précis. 

 Une meilleure prise en charge 
des troubles mentaux 
Beaucoup de jeunes délinquants sont 
affectés de troubles psychiques. Soit 
on les place en IPPJ, et leurs troubles 
ne seront pas bien pris en charge  ; 
soit on les place dans un centre de 
jour spécialisé, mais alors c’est leur 
dangerosité qui n’est pas travaillée. Il 
faudrait un encadrement spécifique 
et davantage de lieux capables de trai-
ter et mieux accompagner ces jeunes 
dans toutes leurs dimensions. 

les Engagés (ex-CDh) –  
René Collin, député wallon et de  
la Fédération Wallonie-Bruxelles 

 Un refinancement indispensable
Le secteur de l’aide à la jeunesse 
souffre d’un sous-financement chro-
nique, alors que les situations de 
mineurs en danger sont de plus en 
plus nombreuses et se complexifient. 
Les parquets – surtout dans les villes 
- n’ont pas les moyens d’étudier les 
dossiers de manière approfondie, 
et il en va de même des travailleurs 
des SAJ et des SPJ. La composante 
«  santé mentale  » est de plus en 
plus déterminante dans nombre de 
situations, et si on n’aborde pas de 
front cette problématique – ce qui est 
très difficile, vu le manque de struc-
tures et d’outils adéquats ainsi que la 
logique de silo qui prévaut entre les 
secteurs  –, toute autre aide est ino-

pérante. Par ailleurs, le suivi des fa-
milles est aussi important que le sui-
vi individuel du jeune  : il faut donc 
renforcer les moyens des équipes qui 
en ont la charge.

 lutter en amont contre  
la pauvreté et la précarité
Si on pouvait isoler les problèmes 
liés à la pauvreté des problématiques 
«  mineurs en danger  », il y aurait 
moitié moins de dossiers. Ce n’est 
pas le secteur de l’aide à la jeunesse 
qui peut pallier à ce dysfonction-
nement sociétal  : il faut que tous 
les moyens soient mobilisés, à tous 
les niveaux de pouvoir, pour lutter 
contre l’exclusion.

 Prendre de la hauteur et  
considérer l’aide à la jeunesse 
dans sa dimension globale
On ne peut traiter de l’aide à la jeu-
nesse indépendamment de l’ensei-
gnement, de la pauvreté, de la justice, 
du contexte institutionnel, etc. Pre-
nons le paysage institutionnel : on a 
communautarisé l’aide à la jeunesse 
(c’était logique), et les tensions entre 
les magistrats de l’aide à la jeunesse 
(restés à l’échelon fédéral), et les au-
torités administratives (communau-
taires) ont été la conséquence de cette 
modification institutionnelle. Du 
coup, les uns et les autres travaillent 
en silo, au lieu de collaborer de façon 
efficace. Prenons l’enseignement  : 
un jeune en danger décroche assez 
vite de la scolarité  ; l’école est donc 
le premier lieu où peuvent se repé-
rer des situations inquiétantes, tout 
en ne pouvant y pallier. Il faudrait 

davantage de liens, de collaboration, 
entre les différents secteurs impli-
qués dans la jeunesse.

 l’évaluation du code madrane
L’évaluation des nouvelles disposi-
tions décrétales était annoncée pour 
la mi-législature  ; elle ne devrait 
donc pas tarder. Il est important de 
recueillir la parole des juges, du par-
quet, des SAJ et SPJ, des éducateurs, 
etc., de manière à évaluer les choses 
globalement, tant du point de vue du 
financement, de la formation, des 
moyens humains, et de l’(in)effica-
cité de certaines dispositions comme 
le renforcement du champ de la pré-
vention lors de l’adoption de ce nou-
veau code.

PTb – nabil boukili,  
député à la Chambre  
des représentants

 la lutte contre la précarité et  
la pauvreté
Tout problème sociétal cache un pro-
blème social : la vérité de cette convic-
tion marxiste est particulièrement 
criante dans le secteur de l’aide à la 
jeunesse. Des familles menacées de 
pauvreté, ou qui vivent déjà dans la 
pauvreté, ne peuvent prendre correc-
tement en mains l’éducation de leurs 
enfants, ni accorder toute l’attention 
requise à leurs besoins. C’est d’abord 
la précarité et l’exclusion sociale qui 
crée des situations de mineurs en 
danger et de mineurs délinquants  : 
détacher cette problématique de 
la problématique de l’aide à la jeu-
nesse n’a aucun sens, et conduit à de 
mauvaises réponses qui, toutes, se 
résument finalement à davantage de 
contraintes, de répression. La vraie 
question est donc de savoir ce que 
l’on met en place, au niveau fédéral 
et dans les Régions, pour lutter effi-
cacement contre la pauvreté.

 Un refinancement et  
des moyens supplémentaires
Dans l’urgence, cependant, il faut oc-
troyer davantage de moyens humains 
et financiers au secteur de l’aide à la 
jeunesse, tant aux juges qu’aux auto-
rités administratives et aux services 
qui travaillent sur le terrain auprès 
des jeunes. Tous sont chronique-
ment sous-financés et débordés. 
Mais ne perdons pas de vue qu’une 
hémorragie ne s’arrête pas avec des 
pansements : une réflexion plus glo-
bale est indispensable. 


